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ARTICLE 34 SEXIES

Après l’alinéa 46, insérer l’alinéa suivant :

« a bis) Au premier alinéa du b, le mot : « quatrième » est remplacé par le mot : « troisième »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement rédactionnel, tenant compte de la suppression, proposée à l’alinéa 46 du présent 
article, du troisième alinéa du III de l’article 52 de la loi n° 2004-1484 du 30 décembre 2004 de 
finances pour 2005.


